DOSSIER SPECIAL SNETAA EIL - LYCEE DES METIERS : 
AP 471 – SEPTEMBRE 2005

LYCEE DES METIERS : PASSAGE EN FORCE

Soumis au Comité Interprofessionnel Consultatif le 9 septembre 2005, le projet de décret relatif au label « lycée des métiers » a été soumis au Conseil supérieur de l’Education en juillet 2005, résultat du vote : 8 voix pour, 29 abstentions, 3 refus de vote.

Ce qui change :

- la nature du texte (décret), les critères sont ceux qui figuraient déjà dans la circulaire 2003-036, 
- la procédure : de la déconcentration à la centralisation : c’est le ministre qui va arrêter la liste des lycées des métiers, transmise par les recteurs.

On peut affirmer ici que les tentatives de passage en force depuis plusieurs années pour les labellisations n’ayant pas donné les résultats escomptés, le MEN a décidé ici, pour arriver à ses fins, à la phase réglementaire du décret.

Pour rappel, la labellisation est inscrite dans la loi d’orientation de Monsieur FILLON. En effet, l’ancien Ministre délégué à l’Enseignement Professionnel sous un gouvernement d’opposition, devenu sénateur, a fait adopter par le sénat un amendement mettant en place le Label Lycée des Métiers en Mars 2005. L’adoption de cet amendement a donné, malheureusement, un souffle nouveau à ce dispositif, que le SNETAA eiL combat fermement dès le début. Voici donc le projet de décret qui précise les caractéristiques du cahier des charges national : ensemble cohérent de métiers, formation technologique et professionnelle, formation initiale sous statut scolaire, formation continue, apprentissage, formations diplômantes et qualifiantes, du niveau CAP à l’enseignement supérieur,… c’est-à-dire mixité des publics, des formations, dans des établissements conçus autour de pôles de métiers…

Dans le même temps, un projet d’accord cadre avait été soumis par le gouvernement aux acteurs de l’apprentissage. Il précisait « les axes à privilégier dans le cadre des contrats d’objectifs et de moyens (COM) en faveur du développement de l’apprentissage ». L’élaboration des COM doit ouvrir « des perspectives de développement de l’apprentissage dans le cadre d’un équilibre à la fois harmonieux entre les différentes voies de formation professionnelle et respectueux des compétences dévolues aux Régions ». Pour atteindre les objectifs fixés : développement de l’apprentissage, adaptation de l’offre de formation, promotion des filières de formation permettant l’accès à l’enseignement supérieur, diversification des niveaux de formation,… dans le cadre de la décentralisation et au regard du contenu de la loi de programmation pour la cohésion sociale, cet accord cadre met l’accent sur la nécessaire « complémentarité » avec l’enseignement professionnel délivré par l’Education nationale. Et la « mutualisation de moyens au travers de partenariats entre les différents réseaux de formation publics ou privés »… Par ailleurs, les signataires de cet accord s’intéressent aussi aux jeunes en difficulté et préconisent le « développement du préapprentissage »… Enfin, ils devront soutenir la campagne nationale du gouvernement pour l’apprentissage…

La labellisation est toujours soumise pour accord au conseil d’administration.

Le projet de décret met en place un groupe académique « lycée des métiers ». Notre organisation ne doute pas que ces groupes seront composés de membres acquis à la « cause » de la « labellisation ».
Le MEN met donc cette fois-ci une pression plus importante sur les recteurs (gare à ceux qui ne proposeront pas de labellisation !!!), et par voie de conséquence pression à tous les niveaux, jusque dans les conseils d’administration. Certains chefs d’établissements avaient déjà pris l’habitude de remettre plusieurs fois dans l’année scolaire la labellisation de leurs établissements à l’ordre du jour du conseil d’administration, essayant d’avoir la communauté éducative « à l’usure ». Leur tâche va s’en trouver facilitée.

Il n’est pas ici question de nier les relations nécessaires entre la voie professionnelle et le monde du travail, notamment lors des périodes de stage en entreprise. Cependant, ces labellisations « lycées des métiers » soulèvent un certain nombre d’interrogations :

Où se situe la soi-disant valorisation de la voie professionnelle si l’on instaure des structures de formation de plusieurs natures, en noyant le professionnel et le technologique, en accueillant des publics de statuts différents ? Que deviennent les lycées professionnels qui ne sont pas labellisés ? Seront-ils considérés de moins « bonne qualité » que les lycées des métiers ? Car il s’agit bien d’un label de qualité ! Que devient l’offre de proximité pour nos élèves ?
Que devient l’enseignement professionnel dans le service public de formation initiale ? Il est donné en pâture au Ministère de l’Emploi, au nom de la « cohésion sociale », et sera assuré par le patronat…. au mépris des valeurs de l’Ecole républicaine, des élèves et des personnels de la fonction publique.

(Pour mémoire : le projet de décret relatif au label « lycée des métiers » a été soumis au Conseil supérieur de l’Education en juillet 2005, résultat du vote : 8 voix pour, 29 abstentions, 3 refus de vote. 

